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Promouvoir le Mouvement vers un Avenir « exempt de dommages causés par les 

produits chimiques et déchets »  

 

Le GFC représente une occasion cruciale pour le monde de travailler ensemble pour faire face 

à la crise des produits chimiques toxiques et des déchets. Son approche collaborative 

multipartite et multisectorielle sera essentielle pour promouvoir des solutions à ces défis 

urgents. Nous invitons les groupes de la société civile à se joindre à nous dans cette 

déclaration commune et à s'engager à prendre des mesures pour atteindre les objectifs 

du GFC et forger un avenir sans produits toxiques. 

 

 

Déclaration Commune 

 

Toutes les personnes ont droit à un environnement propre, sain et durable, y compris un 

environnement de travail sûr et sain. C'est pourquoi nous nous réunissons en tant que société 

civile pour déclarer notre engagement à mettre en œuvre le Cadre Mondial sur les produits 

chimiques et à promouvoir la vision d'une planète exempte de dommages causés par les 

produits chimiques et les déchets pour un avenir sûr, sain et durable. 

  

Représentant des organisations de différents secteurs, pays et circonstances, nous incarnons la 

nature multisectorielle du GFC et démontrons qu’ensemble,  nous sommes plus forts. 

 

Nous reprenons les termes de la déclaration de Bonn selon lesquels « la gestion 

écologiquement rationnelle des produits chimiques et des déchets exige une action urgente 

dans tous les secteurs de la société et de l'économie » et appelons à des actions 

multisectorielles et collaboratives pour :  

 

• Mettre l'accent sur la prévention en tant que caractéristique de toutes les activités visant 

à éliminer ou à réduire les risques liés aux produits chimiques et aux déchets, en notant 

l'importance d'une action réglementaire basée sur le principe de précaution pour 

inverser la charge de la preuve et exiger des producteurs de produits chimiques qu'ils 

démontrent que leurs produits ne sont pas nocifs tout au long de leur cycle de vie avant 

qu'ils ne puissent être mis sur le marché. 

• Éliminer les expositions aux produits chimiques nocifs et supprimer rapidement les plus 

dangereux afin de protéger la santé humaine, en particulier la santé des femmes et des 

enfants, en accordant une attention particulière à la petite enfance ; 

• Promouvoir les droits de l'homme et la mise en œuvre du droit de l'homme à un 

environnement propre, sain et durable au profit des générations actuelles et futures, 

fondé sur l'accès à la justice ; 

• Garantir une participation inclusive et significative pour permettre des collaborations 

multisectorielles et multipartites par le biais de processus décisionnels participatifs, de la 

sensibilisation du public, de la transparence sur les produits chimiques tout au long de 

leur cycle de vie et de l'information environnementale - autant d'éléments fondamentaux 

pour la protection de la santé humaine et de l'environnement ; 



- 2 - 
 

• Protéger et garantir les droits des groupes en situation de vulnérabilité, y compris les 

peuples autochtones, les communautés environnantes  et en ligne de front, et d'autres 

qui sont affectés de manière disproportionnée par les produits chimiques et les déchets, 

et soutenir des alternatives sans produits toxiques, en reconnaissant le rôle vital des 

connaissances traditionnelles.  

• Promouvoir le leadership féminin et les droits humains des femmes dans toute leur 

diversité, en visant des solutions justes du point de vue du genre lorsqu’on aborde les 

questions liées aux produits chimiques et aux déchets ; 

• Engager le secteur des soins de santé dans l'élimination et la réduction des produits 

chimiques et des déchets, tout en maintenant la sécurité des soins fournis, sur la base 

du principe « ne pas nuire » et adopter une approche « Une seule santé/Approche 

globale de la santé », en notant la nécessité d'équilibrer durablement la santé humaine, 

la biodiversité et les écosystèmes et en reconnaissant que la santé humaine, la 

biodiversité et les écosystèmes sont des éléments essentiels de la santé humaine. la 

biodiversité et l'environnement au sens large sont liés et interdépendants ; 

• Garantir un travail décent, sûr, sain et durable en respectant, promouvant et réalisant les 

principes et droits fondamentaux au travail ;  

• Assurer une transition juste et le respect des droits du travail vers une économie durable 

sur le plan environnemental, avec pour objectifs un travail décent pour tous, qui 

constitue la base de l'inclusion sociale, de la protection des droits de l'homme, de la 

promotion de l'égalité et de l'éradication de la pauvreté ; 

• S'assurer de la participation des agriculteurs, des travailleurs agricoles, des 

communautés rurales et de tous les participants à la chaîne d'approvisionnement 

alimentaire afin d'améliorer la sécurité de la production de denrées alimentaires, 

d'aliments pour animaux et de fibres en mettant fin aux menaces liées aux pesticides 

toxiques et en éliminant progressivement la production et l'utilisation de pesticides 

hautement dangereux (HHP) et de tous les produits chimiques agricoles toxiques tout en 

promouvant des solutions agroécologiques exemptes de substances toxiques. 

• Mettre fin au commerce et au trafic illégaux de produits chimiques et de déchets, ainsi 

qu'aux exportations de produits chimiques dangereux en provenance de pays qui ont 

déjà interdit ou restreint leur utilisation, et prévenir les dommages causés par tous les 

produits chimiques dangereux commercialisés ; 

• Soutenir et rendre opérationnel le principe du pollueur-payeur et les contributions de 

l'industrie pour financer la mise en œuvre du GFC et garantir un financement dédié qui 

soutient une participation équitable de la société civile et de toutes les parties prenantes  

•  Mettre en œuvre des politiques et des procédures pour se prémunir contre l'influence 

indue de l'industrie et les conflits d'intérêts dans l'élaboration des politiques. 

 

Nous interpellons toutes les parties prenantes, y compris les gouvernements, les organisations 

d'intérêt public et de la société civile, le secteur privé, les organisations intergouvernementales 

et autres, à s'engager à travailler ensemble pour atteindre ces objectifs. Cela sera essentiel 

pour inverser la crise des produits chimiques et progresser vers un avenir sans produits 

chimiques toxiques pour tous. 

 

https://www.wecf.org/all-engage-for-a-toxic-free-future/
https://noharm.org/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC10902059/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC10902059/
https://www.ilo.org/topics-and-sectors/fundamental-principles-and-rights-work
https://www.ilo.org/topics-and-sectors/fundamental-principles-and-rights-work
https://www.ilo.org/topics/just-transition-towards-environmentally-sustainable-economies-and-societies
https://pan-international.org/wp-content/uploads/PAN_HHP_List.pdf
https://pan-international.org/wp-content/uploads/PAN_HHP_List.pdf
https://www.panna.org/resources/agroecology-solution-highly-hazardous-pesticides/

